
 

Siège  : 13 bis Rue du Docteur Rocheblave 30260 QUISSAC  
SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

 
[Ωŀƴ ŘŜǳȄ Ƴƛƭ ǾƛƴƎǘ-cinq et le vingt -quatre  septembre , à dix -huit heures et cinq  minutes, le Conseil 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tƛŞƳƻƴǘ /ŞǾŜƴƻƭ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ŀǳ ŦƻȅŜǊ ŘŜ Cassagnoles 
au nombre prescrit par la loi, sous la Présidence de Monsieur Fabien CRUVEILLER, Président de la 
Communauté de communes du Piémont Cévenol.  
 
Date de convocation  : le 18 septembre  2025  
5ŀǘŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ : 18 septembre 2025  
Nombre de délégués  : 57 
En exercice : 57 
Présents : 41 
Votants  : 41 + 3 = 4 4  
Votants par procuration  : 3 
Absents excusés  : 5 
Absents :  8 
 
Présents  : MM. TRINQUIER Gilles, GAUBIAC Laurent, CAHU Robert, Mme  MOURET Aube, MM. ROUDIL  Joël, 
FURESTIER David, JEAN Lionel,  CLAVEL Christian , CONDOMINES Robert, MARTIN Laurent, LAGARDE 
Jean -Louis, CAUVIN Bernard, Mme SEGURA Delphine , MM. VIALA Christian, EGRAZ Gilbert, CASTELLVI 
Jean -Marie, FELIX Freddy, CASTANON Philipe, ACQUIER Jean Yves, FOUGAIROLLE Michel, GRAS 
Guillaume, Mme AUBERT Martine , MM. CATHALA Serge, DREVON Nicolas, Mme LEROUX Laetitia ,  
M. PELAPRAT Jean , Mme MARTIN Catherine , MM  BARON Jérôme , BERTO Stéphan,  Mme  DRACS Marie -
Andrée , M.  FERRAULT Claude, Mmes GIBERGUES Laetitia , MEUNIER Hélène, M.MOH Cyril, Mme ROUX 
Florence , MM TARQUINI Joseph, MAZAURIC Pierre, Mme AGNIEL Virginie, M.  GAILLARD Olivier,   
Mme  LAURENT Stéphanie . 
 

Procurations  :  
M. SEMENOFF Serge à M. FOUGAIROLLE Michel  
M. OLIVIERI Bruno  à Mme  DRACS Marie -Andrée  
M. FIORENZANO Johan à M. CATHALA Serge  

 
Absents excusés :  M. DAUTHEVILLE  Jacques , Mme ROTTE Sandrine, MM. CUENOT Jean -Louis , SOULIER 
Cyril , MOLINES Louis  
 
Absents :  MM. ZUCCONI Jean -Pierre , BRESSET Cyrille, SIPEIRE Jacky, SALA Michel, Mme s BARON Réjane,  
TARNOWSKI Gabrielle, MASOT Alexandra , M. MONEL  José.  
 
 
Secrétaire de séance  : M. JEAN Lionel   
 
Début de séance  : 18h05 
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Délibération n° 0 79/202 5 : Approbation d u conseil  communautaire du 9 juillet  2025   

Fabien CRUVEILLER rappelle que le procè s-verba l de  la séance du Conseil Communautaire du 9 juillet  2025 
a été envoyé aux conseillers communautaires titulaires, suppléants et aux mairies.  
 
Le Conseil Communautaire,  
Après en avoir délibéré,   
 

!5ht¢9 Ł [ΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
 

¶ le procès -verba l de  la séance du Conseil Communautaire du  9 juillet  2025  
 

Délibération n°080/2025  : Elaboration du Plan InterCommunal  de Sauvegarde (PICS) de la 
Communauté de Communes du Piémont Cévenol    
Cyril MOH indique  que La l oi n° 2021 -1520 du 25/11/2021 dite loi MATRAS, rend obligatoire, dans un délai 
ŘŜ р ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƳǳƭƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ InterCommunal de Sauvegarde 
όtL/{ύ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ tƭŀƴ 
Communal de Sauvegarde (PCS) ce qui est le cas.   
!ǳǎǎƛΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ tL9ahb¢ /9±9bh[ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎƻƴ tL/{ 
avant le 26/11/2026.   
 
Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ǇƻǳǊǉǳƻƛ Ŝǘ ǉǳŜƭ Ŝǎǘ ƭΩobjectif  du PICS. Celui -ci ƴŜ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ŀǳ t/{Φ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ des communes.   
Son objectif est de pallier les incertitudes et difficultés rencontrées par les communes qui peuvent être :   
¶ Un manque de moyens humains, techniques et organisationnels face aux crises de grande 

ampleur,   

¶ Une absence de coh ésion et d Ωuniformit é dans les plans communaux de sauvegarde existants.   
 
[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ t/{ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ŀƭƻǊǎ ǳƴŜ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎΣ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ 
différentes. De ce constat, naît alors un besoin de coh ésion qui doit entrainer, de mani ère cadr ée et 
officialis ée, un partage de moyens et de proc édés.   
Le PICS organisera donc cette solidarité et la réponse intercommunale au profit de toutes les communes 
membres face aux situations de crise et plus précisément :  

¶ La mise à disposition des moyens intercommunaux et la mutualisation des moyens communaux au 
profit des communes sinistrées,   

¶ La continuité des compétences intercommunales en situation de crise,   
 
Il ajoute que s ƛ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tL/{Σ ƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ǉǳŜ ƭŀ 
ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ƭΩŜǎǘ ǘƻǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł şǘǊŜ 
disponibles et opérationnelles. Ce projet commun doit être perçu  ŎƻƳƳŜ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ 
ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŞƴŞǊŜǊ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎΦDes discussions avec les communes doivent être élabor ées 
afin de pr ésenter les objectifs à court, moyen et long terme.   
Dès lors que les objectifs sont identifiés et que les finalités ont été acceptées, les phases de travail 
peuvent alors commencer. Lorsque la dimension intercommunale est évoquée, un des principaux défis à 
ǊŜƭŜǾŜǊ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŘƻŎǳƳents existants. En effet, sur un territoire défini, les 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀǾŀƴŎŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ǇƛŜŘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞΦ 5Ŝ ŎŜǘǘŜ ŦŀœƻƴΣ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎΣ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ 
ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ǎƻŎƭŜ ŎƻƳƳǳƴΦ  
 
Il rappelle que l a communauté de communes du PIEMONT CEVENOL (CCPC) compte 34 communes.   
Les pôles ou services ne sont pas regroupés dans un seul bâtiment siège mais dispersés dans huit 
communes adhérentes dont quatre anciens chefs lieu de canton (Quissac, Sauve, Lédignan, Saint 
Hippolyte du Fort). Concernant ces huit communes, citées dans le tableau ci -dessous, une attention 
particulière sera apportée du fait de la présence de services intercommunaux.   
 

Commune    Pôle / service /bâtiment   

QUISSAC   
Siège de la CCPC   

Crèche    
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Centre de loisirs   

Stade, salle multi sports   

Piscine   

Maison France services   

SAUVE   

Pôle vie locale   

Micro -crèche   

Centre de loisirs   

Antenne relais emploi   

Stade   

Centre technique intercommunal   

SAINT HIPPOLYTE DU FORT   

Crèche   

Centre de loisirs   

Stade   

Médiathèque   

Déchèterie   

Antenne relais emploi   

LEDIGNAN   

Crèche   

Centre de loisirs   

Antenne relais emploi   

Stade   

LIOUC   Déchèterie   

SAINT BENEZET   Déchèterie   

VIC LE FESQ   Micro -crèche   

DURFORT  Crèche   

 
Il explique ǉǳΩŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ tƻƭŜ !55 ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tƛŞƳƻƴǘ 
/ŞǾŜƴƻƭ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ tL/{Σ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇǳƛ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭΩ9t¢. ±ƛŘƻǳǊƭŜ Ŝǎǘ 
ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ /Ŝǘ ŀǇǇǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŦƻǳǊƴƛǊΣ Ł titre gratuit, à la communauté 
de communes des conseils méthodologiques, des conseils pour la passation de marchés, la participation 
ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŜǎǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ Ł ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ /h¢9/I Ŝǘ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǳ ōŜǎoin 
dans le cadre de la faisabilité.   
 
Il ajoute également que l ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tƛŞƳƻƴǘ /ŞǾŜƴƻƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ 
cadre de cette convention, à solliciter dans la mesure du possible, les financements avant démarrage de 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ Ł ŘŞǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ Řǳ ǇƻƭŜ !55 ŎƻƳƳŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘe du dossier et le 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ D9a!tL ŎƻƳƳŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ǎǳǇǇƭŞŀƴǘΣ Ł ŞŎƘŀƴƎŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩ9t¢. ±ƛŘƻǳǊƭŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ 
ŀǾŀƴŎŞŜ ƻǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŜǊ aΦ /ȅǊƛƭ aƻƘ ŎƻƳƳŜ Şƭǳ 
référent. Un Comité technique sera constitu Ş ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŀ Ł 
ƳƛƴƛƳŀ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǴ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ 
tƛŞƳƻƴǘ /ŞǾŜƴƻƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǳƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ǎƻƴ 
territoire  un industriel SEVESO ou tout autre bâtiment à enjeux sécuritaire important.   
 
Lƭ ŀƴƴƻƴŎŜ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩşǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ƭŀ 
gestion et la prévention des risques naturels, industriels, technologiques et professionnels.   
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǎŜǊŀ ŘŜ ƴƻǳǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ 
différents risques qui le concerne en élaborant un PICS opérationnel, intuitif, compris de tous et surtout 
maintenable dans le temps. Une consultation sera donc lanc ée en ce sens.   
 
Il souligne que d ans le cadre des articles L.2113 -6 et suivants du code de la commande publique, la 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƻŦŦŜǊǘŜ ŀǳȄ ŀŎƘŜǘŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ 
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ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǊŀǘƛƻƴŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎƘŀǘǎ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ Ŝǘ Ł ƎŀƎƴŜǊ Ŝƴ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝƴ 
mutualisant les procédures de passation de contrats.   
Lƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩŀu regard de sa démarche de création de son Plan Intercommunal de Sauvegarde 
όtL/{ύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ǇǳōƭƛŎΣ ŘΩǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŦŀƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ Ł ǎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘise de ce spécialiste pour 
ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Ŝǘ κ ƻǳ ƭŀ ǊŜƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ Ǉƭŀƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ 
de sauvegarde (PCS).    
Ainsi et afin de permettre cette mutualisation des besoins, la communauté de communes du Piémont 
Cévenol souhaite lancer un groupement de commande permettant aux communes qui le souhaitent 
ŘΩŀŘƘŞǊŜǊ Ł ŎŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ Řŝǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ƻǳ ŘŜ ƭŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ de vie de celui -ci et ainsi pouvoir 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ǎŀƴǎ ŀǾƻƛǊ Ł ƭŀƴŎŜǊ 
leurs propres consultations.    
 
Il est donc demandé au conseil communautaire de :  

¶ ±ŀƭƛŘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ9t¢. ±ƛŘƻǳǊƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǳƛ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tL/{Σ  
¶ 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aΦ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ   

¶ 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aΦ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΣ  

¶ 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aΦ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ƭŀƴŎŜǊ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜΣ   

¶ 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aΦ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀŦŦŞǊŀƴǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘǳŘƛǘ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ Ŝǘ ŎŜƭŀ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŀ ŘǳǊŞŜ;  

¶ 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aΦ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ƭŀƴŎŜǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
PICS  

¶ 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aΦ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀŦŦŞǊŀƴǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘǳŘƛǘ ƳŀǊŎƘŞ Ŝǘ ŎŜƭŀ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŀ ŘǳǊŞŜ;  

¶ 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΦ   
 
Robert C AHU  demande si le projet de convention annexé concerne uniquement le  PICS ? Est -ce q ue cela 
vaut le cou p pour les communes, de se greffer ce sur celui de la Communauté de communes si la 
commune en possède un  elle-même  ? 
Cyril MOH indique que la convention concerne le Plan Intercommunal de Sauvegarde.  
Jean PELAPRAT d ema nde  combien de communes ont un plan communal de sauvegarde sur  ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
de l a Communauté de communes du Piémont Cévenol  ? Et il souhaiterait savoir si ce travail ne peut pas 
être conduit par les services de la communauté de communes  ?  
Cyril MOH Indique que nous n'avons pas encore  recens é le nombre de plans communa ux  sur l'ensemble 
des communes de la Communauté de communes du Piémont Cévenol.  Il rappelle que le but est de 
réaliser le plan intercommunal de sauvegarde de la Communauté de communes et non celui de chaque 
commune. Plusieurs communes ont déjà un plan de sauvegarde.  La Communauté de communes ne 
dispose pas aujourd'hui  des  moyens humains  afin  pouvoir réaliser  le plan intercommunal  de sauvegarde. 
C'est pour cela , que nous souhaito ns ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩ9t¢. ±ƛŘƻǳǊƭŜ pour nous faire accompagner et 
lancer une consultation.   
Jean PELAPRAT  souhaite savoir si le comité de pilotage sera compos é des  élus du territoire  ? 
Cyril MOH indique que des élus feront partie du comité de pilotage un appel à candidature sera fait.  
Gilbert EGRAZ souhaite savoir si une estimation du coup de PICS a été faite  ?  
/ȅǊƛƭ ahI ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ.  
Joël ROUDIL indique que les communes assurées à GROUPA MA  ǇŜǳǾŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ƎǊŀǘǳƛǘ 
afin de constituer le plan de sauvegarde de leur commune.  
Robert CAHU demande si les communes qui ont un plan de sauvegarde seront consultés afin de mettre 
les documents communaux et intercommunaux en adéquation  ?  
Cyril MOH indique que toutes les communes seront consultées.  
 
Arrivée de Marie -Andrée DRACS, Delphine SEGURA et Aube MOURET.  
 
Le Conseil communautaire,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu la  loi n° 2021 -1520 du 25/11/2021 dite loi MATRAS , visant à consolider notre modèle de sécurité civile 
et valoriser le volontariat des sapeurs -pompiers et les sapeurs -pompiers professionnels ,  
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Vu le décret  n° 2022 -907 du 20 juin 2022 relatif au  plan communal et Intercommunal de sauvegarde et 
modifiant le code de la sécurité intérieure, pris en application de l'article L.731.5 du code de la sécurité 
intérieure , 
Considérant la nécessité de réaliser un Plan Intercommunal Communal de Sauvegarde (PICS) avant le 26 
novembre 2026,  
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ9t¢. ±ƛŘƻǳǊƭŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tL/{ 
!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊΣ 
Après en avoir délibéré,  

 

DECIDE à  42 voix POUR et 2 ABSTENTIONS  
(Jean PELAPRAT et Olivier GAIL LA RD)  

 
¶ de vŀƭƛŘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ9t¢. ±ƛŘƻǳǊƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǳƛ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

PICS,  
¶ dΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aΦ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ   

¶ dΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aΦ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΣ  

¶ dΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aΦ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ƭŀƴŎŜǊ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜΣ   

¶ dΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aΦ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀŦŦŞǊŀƴǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘǳŘƛǘ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ Ŝǘ ŎŜƭŀ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŀ ŘǳǊŞŜ;  

¶ dΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aΦ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ƭŀƴŎŜǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ tL/{  
¶ dΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aΦ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀŦŦŞǊŀƴǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘǳŘƛǘ ƳŀǊŎƘŞ Ŝǘ ŎŜƭŀ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŀ ŘǳǊŞŜ;  

¶ dΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΦ   
 
Délibération n°08 1/2025  : Approbation du rapport annuel 2024 sur la qualité et le prix du service 
public d'élimination des déchets du SITOM Sud Gard   
Lionel JEAN rappelle que l ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀŘƘŝǊŜ ŀǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ 
ménagères et assimilés du SITOM SUD GARD pour 8 communes : Aigremont, Canaules et Argenti ère, 
Cardet, Cassagnoles, L édignan, Maru éjols les Gardons, Saint B énézet et Savignargues pour une population 
de 4 966 habitants.   
 
Il précise que l e Code Général des Collectivités Territoriales prévoit pour les syndicats, au même titre que 
pour les collectivités en charge du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et 
ŀǎǎƛƳƛƭŞǎΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ǎǳǊ ƭa qualité et le prix du service public d'élimination 
des déchets.  
Le SITOM SUD GARD a adopté en juin 2025 son rapport annuel 2024.   
Il donne lecture des principaux éléments du rapport annuel du SITOM SUD GARD.  

 
Il demand e au conseil communautaire ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ le ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ Řǳ {L¢ha {¦5 D!w5 ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
2024 qui sera ensuite porté à la connaissance du public.   
 
wƻōŜǊǘ /!I¦ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘŜǎ Řǳ {L¢ha {ǳŘ DŀǊŘ 
concernant le broyage des déchets verts  ?  
[ƛƻƴŜƭ W9!b ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ōǊƻȅŜǳǊ ŀǳ {¸a¢ha!Σ Ƴŀƛǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ 
pour les communes adhérentes du SITOM Sud Gard.  
 
Le Conseil communautaire,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ CƻƴŎǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ ό/DCtύ ŀŘƻǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлнм-1574 du 24 novembre 
нлнмΣ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻŎǘǊƻȅŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлмф-828 du 6 août 2019 de transformation de 
la fonction publique  ; 
Vu la compétence gestion durable des déchets de la communauté de communes,  
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŎƻǶǘΣ ƭŜ 
financement et la qualité du service public lié aux déchets  
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлн4 du SITOM SUD GARD,  
!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊΣ 
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Après en avoir délibéré,  
 

59/L59 Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
 

¶ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ нлн4 sur la qualité et le prix du service public d'élimination des dé-
ŎƘŜǘǎ Řǳ {L¢ha {ǳŘ DŀǊŘ ǘŜƭ ǉǳΩŀƴƴŜȄŞ 

 
Délibération n°08 2/2025  : Approbation du rapport annuel 2024 sur la qualité et le prix du service 
public d'élimination des déchets du SYMTOMA   
Lionel JEAN rappelle que l ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀŘƘŝǊŜ ŀǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ 
ménagères et assimilés du SYMTOMA pour 26 communes : Bragassargues, Brouzet -les-Quissac, La 
Cadi ère et Cambo, Carnas, Colognac, Conqueyrac, Corconne, Cros, Durfort et Saint -Martin de Sossenac, 
Fressac, Gailhan, Liouc, Logrian Florian, Monoblet, Orthoux S érignac Quilhan, Pompignan, Puechredon, 
Quissac, Saint -Félix de Palli ères, Saint -Hippolyte du Fort, Saint -Jean de Crieulon, Saint -Nazaire des 
Gardies, Saint -Théodorit, Sardan, Sauve et Vic -le-Fesq pour une population de 17 563 habitants.   
 
Il précise que l e Code Général des Collectivités Territoriales prévoit pour les syndicats, au même titre que 
pour les collectivités en charge du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et 
ŀǎǎƛƳƛƭŞǎΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ǎǳǊ ƭa qualité et le prix du service public d'élimination 
des déchets. Le SYMTOMA a adopté en juillet 2025 son rapport annuel 2024.   
Il demand e ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŀŎǘŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ Řǳ {¸a¢ha! ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
2024 qui sera ensuite porté à la connaissance du public.   
  
Le Conseil communautaire,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ CƻƴŎǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ ό/DCtύ ŀŘƻǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлнм-1574 du 24 novembre 
нлнмΣ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻŎǘǊƻȅŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлмф-828 du 6 août 2019 de transformation de 
la fonction publique  ; 
Vu la compétence gestion durable des déchets de la communauté de communes,  
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŎƻǶǘΣ ƭŜ 
financement et la qualité du service public lié aux déchets,  
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлн4 du SYMTOMA,  
!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊΣ 
Après en avoir délibéré,  

 

59/L59 Ł [ΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
 
¶ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ нлн4 sur la qualité et le prix du service public d'élimination des dé-
ŎƘŜǘǎ Řǳ {¸a¢ha! ǘŜƭ ǉǳΩŀƴƴŜȄŞ 

 
Délibération n°08 3/2025  : Exonération de la TEOM pour 2026 ς ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ  
Lionel JEAN rappelle que l a TEOM n'est pas applicable aux locaux situés dans la partie de la commune où 
ne fonctionne pas le service public d'enlèvement des ordures ménagères. Aux termes du 4 du III de 
l'article 1521 du CGI, cette exonération s'applique sauf délibération contraire des communes ou des 
organes délibérants de leurs groupements (BOI -IF-AUT -90 -20 -10). Un local situé dans la partie de la 
commune où fonctionne ce service reste assujetti à la taxe même si l'occupant n'utilise pas le service (CE, 
5 juillet 1950, RO, p. 76).    
 
Il ajoute que c onformément aux articles 1521 et 1522 bis du CGI, et indépendamment des exonérations 
facultatives visées au III de ces mêmes articles, les communes ou groupements qui ont institué la 
ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ƻƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ décider, par délibération motivée, 
d'exonérer de la TEOM les personnes assujetties à cette redevance.    
 
Il précise que l ŀ ¢9ha ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tƛŞƳƻƴǘ 
Cévenol dans le périmètre de fonctionnement du service de collecte communautaire.    
Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŘŞƭƛōŞǊŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŜȄƻƴŞǊŜǊ ǇƻǳǊ нлнсΣ ƭŜǎ ǊŜŘŜǾŀōƭŜǎ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ Ł ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ Ł 
ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнс ƻǳ ƴΩǳǘƛƭƛǎŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ όŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀǇǇŜƭ Ł ǳƴ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜύΦ  
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Il convient également de délibérer pour éviter les contentieux qui naitraient notamment des zones « hors 
ŎƻƭƭŜŎǘŜ ηΣ Ŝƴ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢9ha ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ 
les parties de communes où ne fonctionne pas  ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ   
En conséquence, il est demandé au Conseil Communautaire du 24 septembre 2025, de  : 
 

¶ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ǇƻǳǊ нлнс ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢9ha ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƻǴ ƴŜ 
fonctionne pas le service public d'enlèvement des ordures ménagères ;   

¶ ŘΩŜȄƻƴŞǊŜǊ ŘŜ ¢9ha ǇƻǳǊ нлнсΣ ƭŜǎ ǊŜŘŜǾŀōƭŜǎ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ Ł ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ 
dans la liste annexée à la présente délibération ;   

¶ ŘΩŜȄƻƴŞǊŜǊ ŘŜ ¢9ha ǇƻǳǊ нлнсΣ ƭŜǎ ǊŜŘŜǾŀōƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƴΩǳǘƛƭƛǎŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ 
d'enlèvement des ordures ménagères (entreprises avec un contrat annuel de prestation) 
mentionnés dans la liste annexée à la présente délibération. »  

 
Robert CAHU signale que le hangar  ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝǘ ƭŜ ŦƻȅŜǊ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜnt  pas dans la liste des exonérations.  
Lionel JEAN indique que les bâtiments communaux à exonérer doivent être signalé s  à la Communauté de 
communes lors du recensement, il rappelle que certains bâtiments communaux sont exonérés de droit 
ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜΦ /ƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Řƻƛǘ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƛƳǇƾǘǎΦ 
  
Le Conseil communautaire,  
Vu la loi n°75 -соо Řǳ мр ƧǳƛƭƭŜǘ мфтрΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ 
±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нннп-13 du CGCT prévoyant notamment la définition des missions de collecte et de traitement,  
Vu les articles 1609 quater du CGI, 1379 -0 bis du CGI,  
±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ CƻƴŎǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ ό/DCtύ ŀŘƻǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлнм-1574 du 24 novembre 
нлнмΣ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻŎǘǊƻȅŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлмф-828 du 6 août 2019 de transformation de 
la fonction publique  ; 
Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 10 octobre 2013 instituant la TEOM sur tout le 
territoire de la Communauté de Communes du Piémont Cévenol,  
Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 12 décembre 2013 instituant la redevance spéciale 
et son règlement,   
Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 30 novembre 2016 modifiant le règlement de la 
redevance spéciale,   
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мрно Řǳ /DL ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǊŞǇŜǊŎǳǘŜǊ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎΣ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎΣ ƭŀ 
taxe imposée aux propriétaires et usufruitiers (charges récupérables issue du décret n°87 -713 du 26 août 
1987) ; la TEOM étant fondée sur les bases  de taxes foncières (50% de la valeur cadastrale des propriétés 
bâties),  
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ¢9ha ; 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŜȄƻƴŞǊŜǊ ƭŜǎ ǊŜŘŜǾŀōƭŜǎ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ Ł ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ 
202 6 ƻǳ ƴΩǳǘƛƭƛǎŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ όŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴύΤ 
!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊΣ 
Après en avoir délibéré,  

59/L59 Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ  
 

¶ de supprimer pour 202 6 ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢9ha ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƻǴ ƴŜ ŦƻƴŎπ
tionne pas le service public d'enlèvement des ordures ménagères ;  

¶ ŘΩŜȄƻƴŞǊŜǊ ŘŜ ¢9ha ǇƻǳǊ нлн6, les redevables assujettis à la redevance spéciale mentionnées dans 
la liste annexée à la présente délibération ;  

¶ ŘΩŜȄƻƴŞǊŜǊ ŘŜ ¢9ha ǇƻǳǊ нлн6Σ ƭŜǎ ǊŜŘŜǾŀōƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƴΩǳǘƛƭƛǎŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘϥŜƴπ

lèvement des ordures ménagères (entreprises avec un contrat annuel de prestation) mentionnés 

dans la liste annexée à la présente délibération  

¶ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ǘƻǳǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ  
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Délibération n°08 4 /2025  : CƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƭŝǎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tƛŞƳƻƴǘ /ŞǾŜƴƻƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩ9ƴǘŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 9t/L Řǳ 
DŀǊŘ ǇƻǳǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ  
[ƛƻƴŜƭ W9!b ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩŜn 2021 les établissements publics de coopération intercommunale du 
département du Gard se sont rencontrés et se sont accordés pour créer une Entente visant à optimiser la 
gestion et l'élimination des déchets ménagers produits sur le territoire gardois. Par délibération 
n°088/2021 en date du 21 juillet 2021 , le conseil communautaire a autorisé M. le Président à signer 
ƭΩ9ƴǘŜƴǘŜ ŘŜǎ 9t/L Řǳ DŀǊŘ ǇƻǳǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎΦ   
Il précise que p ƻǳǊ ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9ƴǘŜƴǘŜ ŘŜǎ 9t/L Řǳ DŀǊŘΣ !ƭŝǎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ 
ǇǊƻŎŞŘŞ ŀǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƛƴƎŞƴƛŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ лΦп 9¢t Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴƴŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ł 
hauteur de 0.6 ETP.    
 
Il a été entendu entre les EPCI membres de ladite Entente, lors de la réunion plénière du 14 juin 2023, que 
les frais de personnel seraient répartis entre les membres selon les modalités suivantes :   

¶ 50% des frais engagés au prorata de la population INSEE 2019 des collectivités   
¶ 50% étant répartie de façon paritaire entre les collectivités au nombre de 12, soit donc 1/12 ième  de 

50 % par collectivité.   
Lƭ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ ŀƛŘŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ нл ллл ϵ ŀ ŞǘŞ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ Ł !ƭŝǎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
2024 et en 2025. Cette aide financière est déduite de la répartition des frais.   
 
Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ la Communauté de Communes du Piémont 
Cévenol de  ǾŜǊǎŜǊ Ł !ƭŝǎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎŀ ǇŀǊǘ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛǾŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ о ррпΦсн ϵ ǇƻǳǊ нлнп Ŝǘ о 
ррпΦсн ϵ ǇƻǳǊ нлнр ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ н ǇƻǎǘŜǎ ǊŜŎǊǳǘŞǎ ǇŀǊ 
Alès Agglomération.   
La convention ne concerne que la participation pour 2024 et 2025.   
 
Robert CAHU souhaite savoir ou sera construit le prochain incinérateur  ?  
[ƛƻƴŜƭ W9!b ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƴŜ ǎŀǾƻƴǎ ǇŀǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŞŦƛƴƛ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ƛƴŎƛƴŞǊŀǘŜǳǊΦ  
 
Le Conseil communautaire,  
Vu  le Code Général des Collectivités Territoriales,  
±ǳ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нлнм ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ Ǿƛǎŀƴǘ à 
ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ménagers produit sur le territoire gardois,  
Considérant le consensus issu de la réunion des EPCI du Gard s'étant tenue le 27 avril 2021 à Uzès, pour 
travailler tous ensemble afin optimiser la gestion et l'élimination des déchets ménagers sur le 
Département,  
Considérant la convention,  
Considérant la réunion plénière du 14 juin 2023 et notamment la répartition des frais de personnel,  
!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊΣ 
Après en avoir délibéré,  
  

DECIDE à 43 voix POUR et 1 ABSTENTION  
(Gilbert EGRAZ)  

 

¶ de  verser à Alès Agglomération la part contributive  de la communauté de communes  à hauteur de 
о ррпΦсн ϵ ǇƻǳǊ нлнп Ŝǘ о ррпΦсн ϵ ǇƻǳǊ нлнр ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳ 
financement des 2 postes recrutés par Alès Agglomération.   

¶ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ à ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŀƴƴŜȄŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлнп Ŝǘ нлнрΦ 
 
Délibération n°085/2025  : !ǾŜƴŀƴǘ ƴϲм Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǘŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 9t/L Řǳ 
département du Gard pour optimiser la gestion et l'élimination des déchets ménagers et assimilés sur 
le département   
Lionel JEAN rappelle que lŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƎŀǊŘƻƛǎŜǎ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ƻƴǘ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǎŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ 9ƴǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ  
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Il précise  que c ette Entente regroupe à ce jour 12 collectivités à fiscalité propre représentant 646 069 
habitants soit 87 % de la population du d épartement. De plus, sont associ és au travail conduit par ces 12 
collectivit és, les 5 syndicats de Collecte ou de Traitement auxquels ces collectivit és sont adh érentes 
(SICTOMU, SMIRITOM, SITOM SG, SRE, SYMTOMA).   
Ses objectifs sont, dans le cadre du Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets de la Région 
Occitanie, de créer des synergies entre les collectivités, de partager leurs expertises, de réfléchir aux 
ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴǎ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊΣ ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎer la gestion de leurs déchets sur le territoire gardois et 
ainsi générer des économies.   
  
Il indique que l ŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ǎƛƎƴŞŜ Ŝƴ нлнн ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ о ŀƴǎ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
avenant visant à prendre en compte la nécessité de proroger ladite convention pour une durée de 3 ans à 
partir du 1 er ƧŀƴǾƛŜǊ нлнр ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΣ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ 
ŘŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎΣ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Χ   
  
LΩŀǾŜƴŀƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Ł ƭΩ9ƴǘŜƴǘŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀǎŜ ǇŀǊƛǘŀƛǊŜ ǊŞǇŀǊǘƛŜ 
sur deux assiettes. La première est assise sur le prorata de la population des EPCI membres, représentant 
pour la moitié de la contribution. La seconde est un montant forfaitaire unique déterminé par la division 
de la dernière moitié par le nombre de membres.   
  
Il ajoute que ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрннм-2 du CGCT, 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŞōŀǘǘǳŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ƴƻƳƳŞŜ !ǎǎŜƳōƭŞ ŘŜ ƭΩ9ƴǘŜƴǘŜΦ /ƘŀǉǳŜ ǇŀǊǘƛe désigne un représentant 
ǇƻǳǊ ǎƛŞƎŜǊ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǎŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ ƭϥ9ƴǘŜƴǘŜΦ ! ŘŞŦŀǳǘΣ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ƻǳ ƭŀ 
tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǘŜƭΦ [Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǘŜƴǘŜ ǎŜ ǊŞǳƴƛǘ Ŝǘ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜ 
sur tou ǘŜǎ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ƴŜ 
ǎƻƴǘ ŜȄŞŎǳǘƻƛǊŜǎ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ǊŀǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘǎΣ ƳŜƳōǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜΦ  
  
Le Conseil communautaire,  
±ǳ [ŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǘŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 9t/L Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ DŀǊŘ ǇƻǳǊ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ 
gestion l'élimination des déchets ménagers et assimilés sur le département ;    
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;   
Vu le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L1111 -4 ; L2122-1; R2122-8  
±ǳ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǾŜƴŀƴǘ ƴϲм ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǘŜƴǘŜ Ŏƛ-joint annexé,    
Considérant que, les collectivit és gardoises confront ées à lΩŞlévation significative de la charge financi ère 
liée à lΩŞlimination des d échets, ont d écid é de se regrouper au sein d Ωune Entente pour rechercher des 
pistes d ΩŞconomies et de mutualisation,    
Considérant que, cette Entente regroupe à ce jour 12 collectivités à fiscalité propre représentant 646 069 
habitants soit 87 % de la population du d épartement (CA Nîmes Métropole, CA Alès Agglomération, CA 
DŀǊŘ wƘƻŘŀƴƛŜƴΣ // tŀȅǎ ŘΩ¦ȊŝǎΣ // .ŜŀǳŎŀƛǊŜ ¢ŜǊǊŜ ŘΩ!ǊƎŜƴŎŜΣ // Řǳ tƛŞƳƻƴǘ /ŞǾŜƴƻƭΣ // Řǳ tƻƴǘ Řǳ 
Gard, CC Petite Camargue, CC de Cèze Cévennes, CC Cévennes Gangeoises et Suménoises, CC du Pays 
Viga nais, CC Causses Aigoual Cévennes Terre Solidaire) et que sont associés au travail conduit par ces 12 
colle ctivités, les 5 syndicats de Collecte ou de Traitement auxquels ces collectivités sont adhérentes 
(SICTOMU, SMIRITOM, SITOM SG, SRE, SYMTOMA),   
Considérant que, ses objectifs sont, dans le cadre du Plan Régional de Prévention et de Gestion des 
Déchets de la Région Occitanie, de créer des synergies entre les collectivités, de partager leurs expertises, 
de réfléchir aux besoins et moyens à développe ǊΣ ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire gardois et ainsi générer des économies,   
Considérant que, le présent avenant vise à prendre en compte la nécessité de proroger ladite convention 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΣ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ŘŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƳƻȅŜƴǎΣ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Χ   
Considérant que, les modalités de participation et obligations de chacun des membres sont clairement 
ŘŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜ Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ Ŏƛ-joint annexée.   
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜΣ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ƴŜ ōƻǳƭŜǾŜǊǎŜ ǇŀǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ Ŝǘ ƴΩŜƴ ŎƘŀƴƎŜ Ǉƻƛƴǘ ǎƻƴǘ ƻōƧŜǘ  
!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊΣ  
Après en avoir délibéré,    
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59/L59 Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ  
 

¶ dΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǾŜƴŀƴǘ ƴϲм ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǘŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 9t/L Řǳ 
département du Gard pour optimiser la gestion et l'élimination des déchets ménagers et assimilés 
sur le département, portant révision des dispositions contractuelles init iales sur la durée, les 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ Ŝǘ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΦ  

¶ dΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ  

¶ de prévoir que les crédits nécessaires soient inscrits au budget.   
 
Délibération n°08 6/2025  : Suppressions de poste s et modification du tableau des effectifs    
Fabien CRUVEILLER propos e au conseil communautaire les suppressions de postes qui résultent des 
nominations des agents à la suite d'avancement s de grade et de réussite à concours et à la création des 
postes afférents lors du conseil communautaire du 9 juillet 2025 .  
 
Pour la f ilière administrative :   

¶ м ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ όŎŀǘŞƎƻǊƛŜ /ύ Ł ǘŜƳǇǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇƭŜǘ όнлƘύ  
  
Pour la f ilière technique :   

¶ о ǇƻǎǘŜǎ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇǇŀƭ ŘŜ нème  classe (catégorie C) à temps complet    

¶ м ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇǇŀƭ ŘŜ нŝƳŜ ŎƭŀǎǎŜ όŎŀǘŞƎƻǊƛŜ /ύ Ł ǘŜƳǇǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇƭŜǘ όнн Ƙύ  
  
Pour la f ilière médico -sociale :   
¶ 1 poste de puéricultrice (catégorie A) à temps complet   

¶ м ǇƻǎǘŜ ŘΩŀƎŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ όŎŀǘŞƎƻǊƛŜ /ύ Ł ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘ   

¶ м ǇƻǎǘŜ ŘΩŀƎŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ όŎŀǘŞƎƻǊƛŜ /ύ Ł ǘŜƳǇǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇƭŜǘ όнуƘύ  

¶ о ǇƻǎǘŜǎ ŘΩŀƎŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ нème  classe (catégorie C) à temps complet    
¶ м ǇƻǎǘŜ ŘΩŀƎŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ нème  classe (catégorie C) à temps non complet   

  
Pour la f ilière animation :   

¶ м ǇƻǎǘŜ ŘϥŀŘƧƻƛƴǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ нŝƳŜ ŎƭŀǎǎŜ όŎŀǘŞƎƻǊƛŜ /ύ Ł ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘ  
  
Pour la f ilière culturelle :   

¶ м ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ł ǘŜƳǇǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇƭŜǘ όŎŀǘŞƎƻǊƛŜ /ύ Ł ǘŜƳǇǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇƭŜǘ όонƘύ  
  
Il ajoute que c e point a été présenté au CST du 24 juin 2025 et il ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ Τ 
les représentants du personnel avaient rendu un avis défavorable. Un deuxième avis a été sollicité lors du 
CST du 16 septembre 2025.   
  
Le Conseil communautaire,    
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,   
Vu la loi 82 -213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements, 
des Régions, et de leurs établissements publics,   
Vu la loi n°83 -634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,   
Vu la loi 84 -53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale,   
Vu la loi n° 2019 -828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique,   
Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 9 juillet 2025 adoptant le tableau des emplois et 
des effectifs,    
±ǳ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Řǳ мс ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнрΣ  
!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊΣ  
Après en avoir délibéré,    
  

59/L59 Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ  
  

¶ de supprimer les postes suivants  : 
-м ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Ł ǘŜƳǇǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇƭŜǘ όŎŀǘŞƎƻǊƛŜ /ύ  
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-о ǇƻǎǘŜǎ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇǇŀƭ ŘŜ нème  classe (catégorie C) à temps complet    
-м ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇǇŀƭ ŘŜ нŝƳŜ ŎƭŀǎǎŜ όŎŀǘŞƎƻǊƛŜ /ύ Ł ǘŜƳǇǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇƭŜǘ όнн Ƙύ  
-1 poste de puéricultrice (catégorie A) à temps complet   
-м ǇƻǎǘŜ ŘΩŀƎŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ όŎŀǘŞƎƻǊƛŜ /ύ Ł ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘ   
-м ǇƻǎǘŜ ŘΩŀƎŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ όŎŀǘŞƎƻǊƛŜ /ύ Ł ǘŜƳǇǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇƭŜǘ όнуƘύ  
-о ǇƻǎǘŜǎ ŘΩŀƎŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ нème  classe (catégorie C) à temps complet    
-м ǇƻǎǘŜ ŘΩŀƎŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ нème  classe (catégorie C) à temps non complet   
-м ǇƻǎǘŜ ŘϥŀŘƧƻƛƴǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ нŝƳŜ ŎƭŀǎǎŜ όŎŀǘŞƎƻǊƛŜ /ύ Ł ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘ  
-м ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ł ǘŜƳǇǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇƭŜǘ όŎŀǘŞƎƻǊƛŜ /ύ Ł ǘŜƳǇǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇƭŜǘ  

  

¶ dΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǘŜƭ ǉǳΩŀƴƴŜȄŞ  
 
Délibération n°08 7/2025  : tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǾƻǘŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлнп  
Fabien CRUVEILLER rappelle que l ΩŀǊǘƛŎƭŜ ό[ рнмм-39 du CGCT) pr évoit que « Le pr ésident de 
l'établissement public de coop ération intercommunale adresse chaque ann ée au maire de chaque 
commune membre un rapport retra çant l'activit é de l' établissement, accompagn é du compte administratif 
arr êté par l'organe d élib érant de l' établissement. Ce rapport fait l'objet d'une communication par le maire 
au conseil municipal en s éance publique au cours de laquelle les d élégu és de la commune à l'organe 
délib érant de l' établissement public de coop ération intercommunale sont entendus. Le pr ésident de 
l'établissement public de coopération intercommunale peut être entendu, à sa demande , par le conseil 
municipal de chaque commune membre ou à la demande de ce dernier.   
Les délégués de la commune rendent compte au moins deux fois par an au conseil municipal de l'activité 
de l'établissement public de coopération  intercommunale. »   
 
Il indique que l ŀ ƭƻƛ ƴŜ ǇǊŞŎƛǎŜ Ǉŀǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ŎŜƭǳƛ-Ŏƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ 
ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŞŎƭƛƴŞ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ   
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ǾƻǘŞ ƭŜ нт ƧǳƛƭƭŜǘ нлмтΣ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнп ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ 
objectifs atteints et la rétrospective des faits marquants en 2024 et les perspectives 2025.    
Il demande  ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ŎŜ ōƛƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнп ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŜƴǎǳƛǘŜ 
porté à la connaissance du public.    
 
wƻōŜǊǘ /!I¦ ǎƻǳƘŀƛǘŜǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŦŀǎǎŜ ŀǇǇŀǊŀƛǘǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ǉƭǳǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ƭŜǎ Ǌŀǘƛƻǎ 
frais de personnel  ǇŀǊ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ globales .  
 
Le Conseil Communautaire,  
±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [рнмм-39 qui prévoit que le président 
de l'établissement public de coopération intercommunale adresse chaque année au maire de chaque 
commune membre un rapport retraçant l'activité d Ŝ ƭΩ9t/LΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŀǊǊşǘŞ 
par l'organe délibérant de l'EPCI,  
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлн4, 
!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊΣ 
Après en avoir délibéré,  
 

59/L59 Ł ƭΩunanimité  
 

¶ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлн4 ǘŜƭ ǉǳΩŀƴƴŜȄŞ 

¶ de  ŎƘŀǊƎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ 
et ce conformément aux dispositions prévues à cet effet  

 
Délibération n°08 8/2025  : tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ нлнп ǎǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
hommes   
Laetitia  GIBERGUES précise que d ŜǇǳƛǎ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ п ŀƻǶǘ нлмпΣ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ Ŝǎǘ 
désormais une politique publique à part entière. Cette loi réaffirme le rôle essentiel des collectivités pour 
lutter contre les inégalités femmes -ƘƻƳƳŜǎΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ мŜǊ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ ζ [Ω;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜΦ Lƭǎ ǾŜƛƭƭŜƴǘ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
actions » .  
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9ƭƭŜ ŀƧƻǳǘŜ ǉǳΩŜƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ см ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ƭƻƛΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ Ł 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎΣ 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ƴŝne sur son territoire et les 
orientations et programmes pour corriger ces inégalités.   
 
Elle indique que les modalités de ce rapport sont :   
- ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ Ŝǘ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŦŜƳƳŜǎ-hommes,   
- de porter et rendre visible ce sujet,   
- ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƴƻǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŦŜƳƳŜǎ-hommes.   
Les modalités et contenu de ce rapport ont été précisés par décret en date du 24 juin 2015. Il présente :   
- ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ 
et les hommes,   
- ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŦŜƳƳŜǎ-
hommes.   
Lƭ Ǿƻǳǎ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ нлнп ǎǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
hommes.   
 
Le Conseil Communautaire ,   
±ǳ [ŀ ƭƻƛ Řǳ п ŀƻǶǘ нлмп ǇƻǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ǊŞŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ см Ŝǘ 
77,  
Vu le décret n°2015 -761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matière d'égalité entre les 
femmes et les hommes intéressant les collectivités territoriales,   
±ǳ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ нт ƧŀƴǾƛŜǊ нлмт ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ ǉǳƛ ƛƴǎŎǊƛǘ ƭŜ Iŀǳǘ /ƻƴǎŜƛƭ Ł ƭΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ 
les femmes et les hommes dans la loi   
±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ оомм-3 du Code Général des Collectivités Territoriales,   
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мр ƧǳƛƭƭŜǘ нлнрΣ  
!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊΣ  
Après en avoir délibéré,   
  

59/L59 Ł ƭΩunanimité  
 

¶ 5Ŝ ǇǊŜƴŘǊŜ ŀŎǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ нлнп ǎǳǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ 
entre les femmes et les hommes de la communauté de communes du Piémont cévenol tel 
ǉǳΩŀƴƴŜȄŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ  

  
Délibération n°08 9/2025  : Inscription d'itinéraires d'intérêt Départemental au Plan Départemental des 

Itinéraires de Promenade et Randonnée du Gard (PDIPR) et au Plan Départemental des Espaces Sites 

et Itinéraires du Gard (PDESI)    

Nicolas DREVON rappelle que l ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tƛŞƳƻƴǘ /ŞǾŜƴƻƭ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ 
ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
ƭƻŎŀƭŜΣ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ wŞǎŜŀǳ [ƻŎŀƭ ŘΩ9ǎǇŀŎŜ {ƛǘŜǎ Ŝǘ LǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ όw[9{LύΣ ŘŜǎǘƛƴŞ aux activités de 
pleine nature, conformément aux principes techniques de la démarche de qualité départementale « Gard 
Pleine Nature ».  
 
[Ŝǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŜǎ w[9{LΣ ǎƻǳǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳ tƭŀƴ 
Départemental des Itinéraires de Promenade et Randonnée (PDIPR).  
 
Il indique que l e Département, en lien avec la Fédération Française de Randonnée du Gard, souhaite :  
- Créer un nouvel itinéraire Grande Randonnée de Pays « Romanité entre Cévennes et Méditerranée » 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭŜ w[9{L ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Τ 
- !ǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ζ {ǳǊ ƭŜǎ Ǉŀǎ ŘŜǎ IǳƎǳŜƴƻǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ±ŀǳŘƻƛǎ όōǊŀƴŎƘŜ /ŞǾŜƴƴŜǎ 
aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜύ ηΣ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ŘŜ DǊŀƴŘŜ wŀƴŘƻƴƴŞŜ Dwϯ Ŝǘ ŘŜ DǊŀƴŘŜ wŀƴŘƻƴƴŞŜ 
de Pays.  
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Sur le territoire de la CCPC, les itinéraires concernés par cette modification sont le GR®63 et le nouvel 
itinéraire de Grande Randonnée de Pays « Romanité entre Cévennes et Méditerranée », sur les communes 
de Bragassargues, Orthoux -Sérignac -Quilhan et Vic -le-Fesq (voir documents annexes).  
 
La commune de Bragassargues, sollicitée par la Fédération Française de Randonnée (FFR) Gard (Comité 
départemental de randonnée pédestre du Gard), a donné son accord pour cette évolution. Les communes 
ŘΩhǊǘƘƻǳȄ-Sérignac -Quilhan et Vic -le-Fesq vont être renc ontrées fin septembre elles -aussi par la FFR, en 
présence de la CCPC, pour leur présenter ces projets.  
 
Il précise que  les 2 évolutions visées ci -dessus induisent un changement de balisage et un changement de 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳ t5Ltw Řǳ DŀǊŘΣ ǎǳǊ ƭŜǎ о ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 
{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊŀƛǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ƎŞǊŞŜǎ 
actuellement par la CCPC sur les 3 communes. Par ailleurs, sur la commune de Bragassargues, la 
communauté de communes récupérerait des portions de se ƴǘƛŜǊǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
du Département.  
 
Il souligne que l es coûts induits pour la modification de la signalétique dans le cadre de ces évolutions, 
ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǾǊŀ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ŜƭƭŜ ǊŞŎǳǇŝǊŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ł .ǊŀƎŀǎǎŀǊƎǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
son RLESI : les portions récupérées par le Département représentent une charge équivalente à celles 
récupérées par la CCPC, ce qui implique donc un impact quasiment nul pour la CCPC, et un allègement de 
cha rges sur les communes de Vic le Fesq et Orthoux -Sérignac -Quilhan.  
 
Le Conseil Communautaire ,   
±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [осм-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǊŞƎƛǘ ƭŜ t5LtwΣ ±ǳ ƭŜ ŎƻŘŜ ǊǳǊŀƭΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 
articles L.161-2 et L.121-17, septième alinéa,  
Vu les articles L.311 -1 à L.311-6 relatifs à la gestion départementale des sports de nature qui inclut 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ t5Ltw ŀǳȄ tƭŀƴǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ {ƛǘŜǎ Ŝǘ LǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ όt59{Lύ  
et R.311-1 à R.311-о Řǳ ŎƻŘŜ Řǳ ǎǇƻǊǘ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
Commission Départementale des Espaces, Sites de Itinéraires (CDESI) ,  
Vu les articles L.113 -6 et 113-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǎ ōƻƛǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ 
naturels,  
Vu le décret n°86 -мфт Řǳ с ƧŀƴǾƛŜǊ мфус ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ 
ŀǳȄ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ нн ƧǳƛƭƭŜǘ мфуо Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ Ŝǘ ŘŜ 
randonnée,  
Vu le décret 2002 -227 du 14 février 2002 art. R.161 -нт ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǊǳǊŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ 
ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ΦмсмΦмл-1 du code rural,  
Vu la circulaire du 30 août 1998 relative aux Plans Départementaux des Itinéraires de Promenade et de 
Randonnée (PDIPR),  
Vu la délibération n° 68 du département, en date du 16 décembre 1998, relative au Plan Départemental 
des Itinéraires de Promenade et Randonnée,  
Vu la délibération n° 153 du Département, en date du 20 novembre 2008, relative à la constitution et au 
fonctionnement de la Commission Départementale des Espaces Sites et Itinéraires du Gard (CDESI) et à 
la création du Plan Départemental des Espaces Sites  et Itinéraires (PDESI) intégrant le PDIPR,  
Considérant ƭΩengag ement de la Communauté de communes  en faveur de la découverte de son territoire 
Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜΣ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ wŞǎŜŀǳ [ƻŎŀƭ ŘΩ9ǎǇŀŎŜ {ƛǘŜǎ 
et Itinéraires (RLESI), destiné aux activités de pleine nature, conformément aux principes techniques de la  
démarche de qualité départementale « Gard Pleine Nature » , 
Considérant la nécessité de développer le réseau de sentiers de randonnés,   
!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊΣ  
Après en avoir délibéré,   
  

59/L59 Ł ƭΩunanimité  
 

¶ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ DǊŀƴŘŜ wŀƴŘƻƴƴŞŜ ŘŜ tŀȅǎ ζ wƻƳŀƴƛǘŞ ŜƴǘǊŜ 
/ŞǾŜƴƴŜǎ Ŝǘ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ η ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭŜ w[9{L ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ζ {ǳǊ ƭŜǎ Ǉŀǎ ŘŜǎ IǳƎǳŜƴƻǘǎ et des Vaudois 
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όōǊŀƴŎƘŜ /ŞǾŜƴƴŜǎ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜύ ηΣ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ŘŜ DǊŀƴŘŜ wŀƴŘƻƴƴŞŜ 
GR® et de Grande Randonnée de Pays, pour les itinéraires présents sur les communes de 
Bragassargues, Vic -le-Fesq et Orthoux -Sérignac -vǳƛƭƘŀƴΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻrd de ces 
communes ;  

¶ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ t5Ltw Ŝǘ ŀǳ t59{L Řǳ DŀǊŘΣ ŀǾŜŎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ 
des deux itinéraires susvisés ;  

¶ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ //t/Σ ŘŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ǊŀƎŀǎǎŀǊƎǳŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 
portions dans le RLESI de la CCPC, en maintenant le respect des pri ncipes techniques de la charte 
Gard Pleine Nature ;  

¶ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜ ōŀƭƛǎŀƎŜ ǇŜƛƴǘǳǊŜ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
charte nationale du balisage et aux préconisations départementales en la matière, décrite au 
ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ άDŀǊŘ ǇƭŜƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜέ Τ 

¶ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƳƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǾŀƭƛŘŜǊΣ ǎƛ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ 
ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜǎ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ 
chartes signalétiques des  ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƎŀǊŘƻƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘŜ CǊŀƴŎŜ όǎƛ ȊƻƴŜ ŎǆǳǊ 
Řǳ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ /ŞǾŜƴƴŜǎύ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 
Délibération n°09 0 /2025  : Attribution du marché à procédure adaptée portant sur les travaux de 

ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜǎ ǎǘŀŘŜǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ Communes 

du Piémont Cévenol  

Fabien CRUVEILLER indique que c onformément  aux orientations  définies  dans le cadre du  plan climat-air-

énergie territorial (PCAET), dans un souci de fournir un service le plus moderne  et optimisé possible tout en 

ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŜƴǘŀƳŜǊ ŘŜǎ 

ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜǎ ŘŜǎ ǎǘŀŘŜǎ Ŝǘ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ    

Dans cette optique, la Communauté de Communes du Piémont Cévenol a lancé un marché pour la 

réalisation de ces travaux de rénovation. A la demande du Président de la Communauté de Communes du 

tƛŞƳƻƴǘ /ŞǾŜƴƻƭΣ ǳƴŜ /!h ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛŜ ƭŜ ƳŜǊŎǊŜŘƛ мл ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нл25 à 14h30 et elle a donné un avis 

consultatif favorable aux présentes propositions.  

 

Il donne ensuite lecture du rapport de présentation  : 

 

RAPPORT DE PRESENTATION  

 

I -  Identification du pouvoir adjudicateur  

Communauté de communes du Piémont Cévenol  

13 bis rue du Docteur Rocheblave  

30  260 QUISSAC  

04 66 93 06 12  

marches -publics@piemont -cevenol.fr   

Signataire du marché  : le Président, Fabien CRUVEILLER, autorisé par délibération prise en conseil 

communautaire du 23 juillet 2020.  

 

II -  Contexte et objet du marché  

Contexte  :  

[ŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ : OUI 

[Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ł ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘΣ ƻǳǘǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ŦǳǘǳǊŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ : NON  

 

 

 

 

mailto:marches-publics@piemont-cevenol.fr
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Objet de la présente consultation  :  

 

aŀǊŎƘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜǎ ǎǘŀŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 
Communauté de Communes du Piémont Cévenol  

 

III -  Dispositions générales  

 

Le présent marché est alloti en 3 lots de la manière suivante  : 

Lot(s)  Désignation  

01 wŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Řǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŞŘƛƎƴŀƴ 

02  
wŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Řǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀǳǾŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

économique Combe Martèle  

03  
wŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ōŀǘŀƛƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ 

Hippolyte du Fort  

 

[Ŝǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǇǊƻǇǊŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ƭƻǘ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

N° du 

lot  
Intitulé  

5Şƭŀƛ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳǳƳ Ŝƴ 

semaines   

01 
wŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Řǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 

Lédignan  
8 semaines  

02  

wŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Řǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 

{ŀǳǾŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ /ƻƳōŜ 

Martèle  

12 semaines  

03  
wŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ 

batailles sur la commune de Saint Hippolyte du Fort  
3 semaines  

 

Mode de dévolution  :  

X Entreprise individuelle et/ou groupement (aucune forme de groupement imposée)  
 

Type de marché  :  

Le présent marché est pris en application du Code de la commande publique. La procédure de passation 

utilisée est : la procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions des articles L. 2123 -1 et R. 2123-1 

1° du Code de la commande publique.  

 

Forme des prix  :  

[Ŝǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǊŞƎƭŞŜǎ ǇŀǊ ǇǊƛȄ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎǘƛǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сΦм Řǳ //!tΣ ŘŜ ƭϥŀŎǘŜ 
d'engagement et du bordereau de prix unitaire.  
 
Visite obligatoire de chantier  : 
| Oui  
Ä Non  
 
Variantes  :  

ü ±ŀǊƛŀƴǘŜ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ : interdite  
ü ±ŀǊƛŀƴǘŜ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ : sans objet  

 
 
Prestations supplémentaires exceptionnelles (PSE)  :  

Le présent marché comporte des prestations supplémentaires exceptionnelles (PSE) obligatoires sur 

certains lots détaillés comme suit  :  
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Numéro du Lot  
Variante exigées / 

Libre ς PSE 
Observations  

Lot n°1 - Rénovation 

ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Řǳ 

stade de la commune 

de Lédignan  

PSE obligatoire n°1  

La PSE n°1 porte sur le redressement de 2 

pylônes inclinés du stade. Les conditions 

ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ t{9 ǎƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

//¢t Řǳ ƭƻǘ м ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 4.5. 

Lot n°1 - Rénovation 

ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Řǳ 

stade de la commune 

de Lédignan  

PSE obligatoire n°2  

La PSE n°2 porte sur le remplacement de 2 

pylônes inclinés du stade. Les conditions 

ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ t{9 ǎƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

//¢t Řǳ ƭƻǘ м ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 4.6.  

Lot n°1 - Rénovation 

ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Řǳ 

stade de la commune 

de Lédignan  

PSE obligatoire n°3  

La PSE n°3 porte sur le remplacement des 4 

pylônes du stade. Les conditions 

ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ t{9 ǎƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

//¢t Řǳ ƭƻǘ м ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 4.7. 

 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ :  

Aucune  

Clauses sociales et environnementales  :  

Non  

/ŀǊǘŜ ŘΩŀŎƘŀǘ :  

Sans objet  

 

IV -  Procédure  

Procédure choisie  :  

La procédure de passation utilisée est : le marché à procédure adaptée  

aŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀŘƧǳŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŦŀǳǎǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 

études et échanges préalables avec des opérateurs économiques  :  

 

ü tǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ ŀŎƘŜǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ .h!atΦ  
 

Modalités de la publicité et de la mise en concurrence  : 

 !Ǿƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ǇǳōƭƛŎ Ł ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ 17/06/2025  

 

ü Organes et dates de publication  :  
 

ü Profil acheteur de la Communauté de communes du Piémont Cévenol, le 17/06/2025  
ü BOAMP, le 17/06/2025  

 

9ƴǾƻƛ ŘŜ ƭΩ!!t/ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ : oui  

 

Réduction des délais  : Sans objet  

 

Accès aux documents de la consultation par voie électronique  : oui  

 

Nombre de candidats admis à présenter une offre  :  

Au titre du lot 1  : Sans limitation  

Au titre du lot 2  : Sans limitation  

Au titre du lot 3  : Sans limitation  

 

Date et heure limite de réception des plis  : 18/07/2025 à 12h00  
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Nature des plis  : candidatures et offres  

 

Délai de validité des offres  : 120 jours  

 

LƴǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ : Le Conseil Communautaire  

!ǳŎǳƴ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞŎŜƭŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΦ 

 

V -  Ouverture des plis  

 

Nombre de plis dématérialisés reçus  :  

ü Dans les délais  : 2 
ü Hors délais  : 0  

 

5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ Ǉƭƛǎ : 18/07/2025 à 13h30  

Ouverture des plis assurée par  : Monsieur Yann COBUT ς Responsable du service marchés publics  

 

VI -  Liste des candidatures reçues   

N° de Pli  Noms des candidats et coordonnées complètes  

Lot 1  Υ wŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Řǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŞŘƛƎƴŀƴ 

1 

Groupement Solidaire entre SAS ETE VALETTE (Mandataire 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘύ {ƛǎŜ !ǾŜƴǳŜ ŘΩ!ƴŘǳȊŜ ς BP 

70047 ς 30101 Alès Cedex. Tel  :04 6652 25 30 ς Courriel  : 

valette@valette -ete.fr  ς N° Siret  : 307 020 347 000 26 et la 

société SARL ENTREPRISE VETSEL sise 192 ZA les 

Mourgues ς 30350 Cardet. Tel  : 04 66 83 85 10 ς Courriel  : 

entreprise@vetsel.com  ς N° Siret  : 347 643 173 000 11.  

2 et 3  

SAS DAUDET ELECTRICITE  

156 Chemin des Faïsses  

30260 CRESPIAN  

Tel : 04 66 77 80 38  

Courriel  : carole@daudet -electricite.com      

Siret  : 453  286  791 000 18  

Lot 2  : wŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Řǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀǳǾŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ /ƻƳōŜ aŀǊǘŝƭŜ 

1 

Groupement Solidaire entre SAS ETE VALETTE (Mandataire 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘύ {ƛǎŜ !ǾŜƴǳŜ ŘΩ!ƴŘǳȊŜ ς BP 

70047 ς 30101 Alès Cedex. Tel  :04 6652 25 30 ς Courriel  : 

valette@valette -ete.fr  ς N° Siret  : 307 020 347 000 26 et la 

société SARL ENTREPRISE VETSEL sise 192 ZA les 

Mourgues ς 30350 Cardet. Tel  : 04 66 83 85 10 ς Courriel  : 

entreprise@vetsel.com  ς N° Siret  : 347 643 173 000 11.  

2 et 3  

SAS DAUDET ELECTRICITE  

156 Chemin des Faïsses  

30260 CRESPIAN  

Tel : 04 66 77 80 38  

Courriel  : carole@daudet -electricite.com      

Siret  : 453  286  791 000 18  

Lot 3  : wŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ōŀǘŀƛƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 

commune de Saint Hippolyte du Fort  

mailto:valette@valette-ete.fr
mailto:entreprise@vetsel.com
mailto:carole@daudet-electricite.com
mailto:valette@valette-ete.fr
mailto:entreprise@vetsel.com
mailto:carole@daudet-electricite.com
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1 

Groupement Solidaire entre SAS ETE VALETTE (Mandataire 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘύ {ƛǎŜ !ǾŜƴǳŜ ŘΩ!ƴŘǳȊŜ ς BP 

70047 ς 30101 Alès Cedex. Tel  :04 6652 25 30 ς Courriel  : 

valette@valette -ete.fr  ς N° Siret  : 307 020 347 000 26 et la 

société SARL ENTREPRISE VETSEL sise 192 ZA les 

Mourgues ς 30350 Cardet. Tel  : 04 66 83 85 10 ς Courriel  : 

entreprise@vetsel.com  ς N° Siret  : 347 643 173 000 11.  

2 et 3  

SAS DAUDET ELECTRICITE  

156 Chemin des Faïsses  

30260 CRESPIAN  

Tel : 04 66 77 80 38  

Courriel  : carole@daudet -electricite.com      

Siret  : 453  286  791 000 18  

 

VII -  Admission des offres  

Plis  Candidats  

ANALYSE  DECISIONS  

Complète  Irrégulière  Inappropriée  Inacceptable  Admise  
Motifs 

élimination  

Lot 1  Υ wŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Řǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŞŘƛƎƴŀƴ 

1 
SAS VALETTE / 

SARL VETSEL  
 

   
 

 

2 et 3  
SAS DAUDET 

ELECTRICITE  

      

Lot 2  : wŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Řǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀǳǾŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

économique Combe Martèle  

1 
SAS VALETTE / 

SARL VETSEL  
 

   
 

 

2 et 3  
SAS DAUDET 

ELECTRICITE  
 

   
 

 

Lot 3  : wŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ōŀǘŀƛƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ IƛǇǇƻƭȅǘŜ 

du Fort  

1 
SAS VALETTE / 

SARL VETSEL  

      

2 et 3  
SAS DAUDET 

ELECTRICITE  

      

 

VIII -  Admission des candidatures   

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмпп-4 du code de la commande publique, la collectivité a fait le choix 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ǉǳΩŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ŀǳǉǳŜƭ ƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ƭŜ 

ƳŀǊŎƘŞ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎΦ  

 

Niveaux minimums  : sans objet  

 

 

 

 

 

mailto:valette@valette-ete.fr
mailto:entreprise@vetsel.com
mailto:carole@daudet-electricite.com
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Plis  Candidats  

ANALYSE  DECISIONS  

Capacités 

financières  

Situation  

Juridique  
Références  Admis  

Motifs 

élimination  

Lot 1  Υ wŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Řǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŞŘƛƎƴŀƴ 

1 

Groupement SAS 

ETE VALETTE / 

SARL 

ENTREPRISE 

VETSEL  

 Suffisant  

Insuffisant  

 Suffisant  

 Insuffisant  

 Suffisante  

 Insuffisante  
  

Lot 2  : wŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Řǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀǳǾŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

économique Combe Martèle  

1 

Groupement SAS 

ETE VALETTE / 

SARL 

ENTREPRISE 

VETSEL  

 Suffisant  

 Insuffisant  

 Suffisant  

 Insuffisant  

 Suffisante  

 Insuffisante  
  

Lot 3  : wŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ōŀǘŀƛƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ IƛǇǇƻƭȅǘŜ 

du Fort  

1 

Groupement SAS 

ETE VALETTE / 

SARL 

ENTREPRISE 

VETSEL  

 Suffisant  

 Insuffisant  

 Suffisant  

 Insuffisant  

 Suffisante  

 Insuffisante  
  

 

IX -  Analyse des offres  

wŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎ Υ 

 

Critères  Pondération  

1-Prix des prestations  

Apprécié au regard du montant total du Descriptif Quantitatif Estimatif (DQE) 

servant de comparaison des offres. Le calcul du prix se fera suivant la formule 

suivante :  

(Meilleure offre de prix/prix de l'offre à noter) x coefficient de pondération 

du prix)  

60.0  

2-±ŀƭŜǳǊ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ƳŞƳƻƛǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŦƻǳǊƴƛ ǇŀǊ ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊ 

public et propre à chaque lot.  

40.0  

2.1-[Ŝǎ ŦƛŎƘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎΦ 15.0 

2.2-5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƘǳƳŀƛƴ 

que matériel pour réaliser les travaux.  

10.0 

2.3-[Ŝǎ ǇǊŜǳǾŜǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇƘƻǘƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ 

proposé respecte les normes françaises en vigueur et celle exigées 

dans les cahiers des charges.  

10.0 

2.4-¦ƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ 

ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘŜǎ 

déchets générés par le chantier en appuyant son explication 

particulièrement sur les déchets plus spécifiques du type lampes , 

câbles électriques etc.  Χ  

5.0  
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Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) seraient 
constatées dans l'offre du candidat (AE, BPU ou DQE), l'entreprise sera invitée à confirmer l'offre rectifiée 
; en cas de refus, son offre sera éliminée c omme non cohérente.  
Demande de précisions ou de compléments  : Non  

 

Négociation  : Non  

 

5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇŀƎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜƭƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ Ŝǎǘ ŦƻǳǊƴƛŜ Ŝƴ 

pièce jointe à la présente délibération (Annexe 1).  

 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǊŜǘŜƴƛǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ƭƻǘ м ƭŀ t{9 ƴϲм Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜ 

redressement de 2 pylônes sur le stade de Lédignan. En effet, ce choix apparait comme techniquement 

viable et pérenne dans le temps tout en maintenant la viabilité financière du projet au regard de 

ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ tƭŀƴ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŀ 

/ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΦ  

X -  Classement  

 

/ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘ Ł ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

 

aŀǊŎƘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜƴŦŀƴŎŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ vǳƛǎǎŀŎ   

N° de pli  Candidat  Classement  

Lot 1  Υ wŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Řǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŞŘƛƎƴŀƴ 

1 Groupement SAS ETE VALETTE / SARL ENTREPRISE VETSEL  1 

Lot 2  : wŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Řǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀǳǾŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

économique Combe Martèle  

1 Groupement SAS ETE VALETTE / SARL ENTREPRISE VETSEL  1 

Lot 3  : wŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ōŀǘŀƛƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ 

Hippolyte du Fort  

1 Groupement SAS ETE VALETTE / SARL ENTREPRISE VETSEL  1 

 

XI ς tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ  

 

N° de pli  Candidat  aƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ 

ϵ I¢ 

aƻǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ 

Lot 1  Υ wŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Řǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŞŘƛƎƴŀƴ 

1 

Groupement SAS 

ETE VALETTE / 

SARL 

ENTREPRISE 

VETSEL  

Montant du DQE  :  

ну стф ϵ I¢ 

 

PSE n°  1 

мл плл ϵ I¢ 

 

Au regard de la mise en concurrence sur le 

ǇǊŞǎŜƴǘ ƭƻǘΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ 

solidaire SAS ETE VALETTE / SARL 

ENTREPRISE VETSEL apporte à la fois les 

ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǘŀƴǘ dans une 

enveloppe financière cohérente et en adéquation 

avec ce qui avait été prévu au projet. Afin de 

maintenir une cohérence financière sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǊŜǘŜƴƛǊ ƭŀ 

PSE n°1 au titre du présent à savoir le 

redressement des 2 py lônes du stade de 

[ŞŘƛƎƴŀƴΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ 

ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǊŜǘŜƴƛǊ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ 
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groupement solidaire SAS ETE VALETTE / SARL 

ENTREPRISE VETSEL pour la réalisation du 

présent lot.  

Lot 2  : wŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Řǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀǳǾŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

économique Combe Martèle  

1 

Groupement SAS 

ETE VALETTE / 

SARL 

ENTREPRISE 

VETSEL  

Montant du DQE  :  

ту лсф ϵI¢ 

Au  regard de la mise en concurrence sur le 

ǇǊŞǎŜƴǘ ƭƻǘΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ 

solidaire SAS ETE VALETTE / SARL 

ENTREPRISE VETSEL apporte à la fois les 

ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǘŀƴǘ Řans une 

enveloppe financière cohérente et en adéquation 

ŀǾŜŎ ŎŜ ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ǇǊŞǾǳ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ 

retenir la proposition du groupement solidaire 

SAS ETE VALETTE / SARL ENTREPRISE VETSEL 

pour la réalisa tion du présent lot.  

Lot 3  : wŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ōŀǘŀƛƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ IƛǇǇƻƭȅǘŜ 

du Fort  

1 

Groupement SAS 

ETE VALETTE / 

SARL 

ENTREPRISE 

VETSEL  

Montant du DQE  :  

мо флл ϵI¢ 

Au  regard de la mise en concurrence sur le 

ǇǊŞǎŜƴǘ ƭƻǘΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ 

solidaire SAS ETE VALETTE / SARL 

ENTREPRISE VETSEL apporte à la fois les 

ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǘŀƴǘ Řans une 

enveloppe financière cohérente et en adéquation 

ŀǾŜŎ ŎŜ ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ǇǊŞǾǳ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ 

retenir la proposition du groupement solidaire 

SAS ETE VALETTE / SARL ENTREPRISE VETSEL 

pour la réalisa tion du présent lot.  

 

XII -  Motifs de rejet  

Sans objet.  

 

XIII -  Notification  

Notification aux candidats non retenus par voie électronique  : oui ( https://www.achatpublic.com ) 

bƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ : oui ( https://www.achatpublic.com ) 

 

Le Conseil Communautaire,  
Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales,  
±ǳ ƭΩhǊŘƻƴƴŀƴŎŜ нлмр-899 du 23 juillet 2015  ;  
Vu le code de la commande publique du 1 er avril 2019  ; 
±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ CƻƴŎǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ ό/DCtύ ŀŘƻǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлнм-1574 du 24 novembre 
нлнмΣ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻŎǘǊƻȅŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлмф-828 du 6 août 2019 de transformation de 
la fonction publique  ; 
!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊΣ  
Après en avoir délibéré  ;  
 

59/L59 Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
 

https://www.achatpublic.com/
https://www.achatpublic.com/
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¶ dΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ Ŝǘ ŘΩŜƴǘŞǊƛƴŜǊ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇŀǎǎŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ marché à procédure 

adaptée conformément aux articles L. 2123 -1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique  por-

ǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜǎ ǎǘŀŘŜǎ Ŝǘ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 

Communauté de Communes du Piémont Cévenol  ; 

¶ dΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ƭŜǎ ƭƻǘǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ǇǳōƭƛŎ ŀǳȄ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

ü Lot 1 : Le groupement solidaire SAS ETE VALETTE / SARL ENTREPRISE VETSEL (Solution 
de base + PSE n°1).  

ü Lot 2 : Le groupement solidaire SAS ETE VALETTE / SARL ENTREPRISE VETSEL  
ü Lot 3  : Le groupement solidaire SAS ETE VALETTE / SARL ENTREPRISE VETSEL.  

¶ dΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ le Président à signer les marchés avec les candidats retenus sous réserve de production 

et de conformité des documents exigibles  ; 

¶ dΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀŦŦŞǊŀƴǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ Ŧƛπ

ƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎŘƛǘǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘǳǊŞŜǎ  

 

Délibération n°09 1/2025  : Convention CCPC/ENEDIS  
Serge CATHALA indique que d ans le cadre du développement économique local, la SCI MARVIC par son 

gérant Monsieur Frédérick VEBERT, a acquis un terrain le 31 mars 2023 sur la ZA de Liouc (parcelle 

AE223) et a construit un bâtiment pour ses entreprises individuelles, Frédérick Vebert et Adret Services 

Taxi.  

! ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƭŀ {/L a!w±L/ ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ όōŀǎǎŜ ǘŜƴǎƛƻƴύ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǘŀǊƛŦ ƧŀǳƴŜ ǎǳǊ ǎŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 

[Ŝ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ¢ƻǇƻ 9ǘǳŘŜǎ ŎƘŀǊƎŞ ǇŀǊ 9b95L{ chargé du raccordement, a transmis un projet de 

ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ 

 

Il précise que p ƻǳǊ ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ¢ƻǇƻ 9ǘǳŘŜǎ Ŝǎǘ ŀƳŜƴŞ Ł ǇƻǎŜǊ ǳƴ ŎŃōƭŜ 

Basse tension en souterrain sur la parcelle cadastrée AE221, propriété de la CC du Piémont Cévenol.  

Lƭ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛŜ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ /ŜƭƭŜ-ci a pour objet de définir les 

ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

concernées.  

- 1 canalisation souterraine et ses accessoires dans une bande de 1mètre de large sur longueur totale 
de 11 mètres. 

- Les bornes de repérage si besoin  
 

Lƭ ŀƧƻǳǘŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ // Řǳ tƛŞƳƻƴǘ /ŞǾŜƴƻƭ ƴΩŜǎǘ demandée Σ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

des ouvrages ne donne droit à aucune indemnité pour la collectivité.  

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩ9b95L{Φ 

 

Le Conseil Communautaire,  

Vu la loi 2015 -992 du 17 août 2015 relative à la  transition énergétique , 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

±ǳ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ мн ƻŎǘƻōǊŜ нлмсΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 9ƴŜǊƎƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ 

(PCAET)  

Considérant  ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭŀ {/L a!w±L/ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ 

όōŀǎǎŜ ǘŜƴǎƛƻƴύ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǘŀǊƛŦ ƧŀǳƴŜ ǎǳǊ ǎŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ 9b95L{ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ !9ннм ŀǳ ƭƛŜǳ-

dit Garrigue sur la commune de Liouc,  

!ȅŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊΣ 

Après en avoir délibéré,  

59/L59 Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
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¶ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 9b95L{ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
AE221 au lieu -dit Garrigue sur la commune de Liouc,  

¶ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŀŘƛǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ǘƻǳǎ ŘƻŎǳπ
ments afférents à ce dossier.  

 

 

[ΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Şǘŀƴǘ ŞǇǳƛǎŞΣ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ Ŝǎǘ ƭŜǾŞŜ Ł муƘпс 
 

A Quissac le  26  septembre  202 5 
 
 

Le Président,  
 

Fabien CRUVEILLER.  


